Quelques bonnes raisons pour un politique d’immigration flamande

Ce qui suit est une synthèse et un schéma en français de mon intervention en néerlandais le 5/10 au parlement flamand, à l’attention de M. Sirros , délégué général du Québec à Bruxelles.

1 Il est temps de passer à un politique d’immigration.

En général je ne parlerai que de l’immigration et non pas de l’émigration.

Il y a trois raisons pour une politique d’immigration :

· une raison économique (l’opinion publique prend notre niveau de « richesse » trop pour normal ; il y a les plaidoyers des patrons et de certains académiciens)

· une raison socio-économique (la problématique de l’évolution démographique en Belgique et en Europe et le financement de notre sécurité sociale)
· une raison sociale (le stop de migration des années ’70 qui est devenu un tabou et qui est virtuel à cause de l’immigration par réunion de famille).

Conclusion : moins d’immigration par réunion de famille et plus d’immigration économique serait un bon point de départ pour le débat.

2 Il est temps de passer à une politique d’immigration active.

Il faut élaborer un cadre cohérent (quelle est notre attitude vis-à-vis de l’immigration, combien d’immigrés voulons-nous accueillir pendant quelle période, avec quel profil, quelles seront les conditions ?)

Il faut également créer un nouvel accord social par lequel l’opinion publique acceptera le principe d’immigration (cfr la procédure de consultation publique au Québec).

Il y a l’espoir que tout cela mènera à une image plus positive de l’immigré en général.

3 Il est temps de passer à une politique d’immigration flamande.

Il est évident que le débat est un débat international et européen (livre vert UE), mais une économie ouverte comme la nôtre ne devrait pas tarder à prendre ses propres mesures.

Comme le Québec a conclu un accord avec le Canada, la Flandre devrait pouvoir faire de même avec la Belgique et/ou l’UE, pour exactement les mêmes raisons d’ailleurs. Une politique d’immigration doit donc aller de paire avec une politique d’intégration sur le plan de la langue et de la culture.

Avant de conclure il est également utile de poser quelques questions éthiques : est-il juste d’organiser une sorte de braindrain dans des pays qui ont besoin de leurs ressources humaines ? La réponse est nuancée (compensation dans certains cas, « remittances » privées dans d’autres cas).

Je n’ai pas de réponses à toutes les questions mais je veut surtout ouvrir le débat d’une façon la plus cohérente possible.
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